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NUMÉROS ET INFOS UTILES

MARIAGES : 2022
JABAUDON Marie-Line, Jeanne, Andrée 
et TEISSIER Jacques, 
le 04/06/2022
CHARRIN Alban 
et MIGEON Elodie, Pauline,
le 06/08/2022
DE LUCA Luciano, Michele 
et FRAIX Marie-Pierre, Jeanine, 
le 06/08/2022
LAROCHE Fabrice, Bruno 
et SAURET Mickaële, Edwige, Christine, 
le 27/08/2022
LARQUE Thierry, Alain 
et LAUNOY Virginie, 
le 30/08/2022

NAISSANCES : 2022
DE AMORIM Gabriel, 
le 05/05/2022
BARROS LOPES Adriano, 
le 04/06/2022
JARRY Eliot, Dominique, William, 
le 21/08/2022

DÉCÈS : 2022
DELODE Nicolas, Marcel, Pierre, 
le 09/05/2022
MOREL Jean, Pierre, 
le 18/05/2022
VINCENT Marie-Louise, 
Bernadette, épouse GELY, 
le 13/10/2022
RAVEYRE Claude, Guy,  
le 15/10/2022
BELLEDENT Myriam, Alice, Georgette 
épouse MAINAND, 
le 03/11/2022 
COHADE Robert, Pierre, François, 
le 20/11/2022
DA SILVA RODRIGUES
Maria Da Conceiçao, épouse DE NOVAÏS
le 21/12/2022

ÉTAT CIVIL 2022 
Seuls apparaissent les noms des personnes pour lesquelles une autorisation de publication a été donnée.

MAIRIE
Tél. 04 73 63 81 04 - Fax : 04 73 63 92 97 

Email : mairie.chappes@wanadoo.fr 
Site : www.mairiechappes63.com 

Facebook : www.facebook.com/mairiechappes 
Application Commaville

Horaires d’ouverture :
Les lundi, mardi, jeudi : 8h à 12h 

et de 14h à 17h vendredi : 8h à 12h et 14h à 16h
Le Mercredi matin de 8h à 12h - Fermé le samedi.

BIBLIOTHÈQUE
Tél. 04 63 85 83 59

Email :  bib.chappes@rlv.eu
Horaires d’ouverture : Le mardi de 17h à 18h30, 

le mercredi et le jeudi de 16h à 19h,
 le samedi de 9h30 à 12h.

ÉCOLE
Tél. 04 73 63 85 26

Email : ecole.chappes.63@ac-clermont.fr

CABINET INFIRMIERS
PERROT, SENIQUETTE 

14 Rte d’Ennezat - 63720 Chappes
Tél. 06 44 19 05 89

KINÉSITHÉRAPEUTE / OSTÉOPATHE
Daniel LÉNAT 

14, route d’Ennezat - 63720 Chappes 
Tél. 04 73 63 38 33

AUX ALENTOURS

MAISON DE SANTÉ D’ENNEZAT 
Tél. 04 73 63 22 19

Médecins - Infi rmières
Orthophoniste - Sage-femme
dentiste - psychomotricienne

CABINET MÉDICAL DE ST-BEAUZIRE  
Tél. 04 73 63 05 87 - Médecins 

CABINET MÉDICAL DE JOZE  
Tél. 04 73 28 00 10 - Médecins

SAMU : 15 (urgences médicales)
Gendarmerie : 17
Brigade de gendarmerie d’Ennezat : 04 73 63 80 05
Pompiers : 18
Centre antipoison de Lyon : 04 72 11 69 11
Centre des grands brûlés de Lyon : 04 72 11 75 98
Allô enfance en danger : 119
Allô maltraitance personnes âgées 
et personnes handicapées : 39 77
Violence femmes info : 39 19

SOS amitié : 04 73 37 37 37
Assistante sociale du secteur : 04 73 64 53 70
Urgence dentiste : 09 705 00 205
Urgence vétérinaire : 04 73 14 03 62
Fourrière animale : 04 73 91 35 36
Urgence Sécurité Gaz : 0800 473 333
ENEDIS (dépannage) : 09 72 67 50 63
SEMERAP (dépannage) : 04 73 15 38 38
Déchetterie Ennezat : contact SBA de Riom :
04 73 64 74 44
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Cher(e)s Chappadaires,

Cette année encore il nous faut vivre sous un climat anxiogène. La guerre en Ukraine a 
effacé les peurs liées au Covid mais a d’énormes conséquences sur notre quotidien. L’envo-
lée des coûts énergétiques nous contraint à de lourds efforts, tant au niveau familial que 
communal.

C’est pourquoi je forme des vœux pour que cette situation ne freine pas nos projets et nous 
invite à toujours plus d’écoute et de solidarité. 

L’action de cette année 2022 a été axée sur le social, la qualité de vie, l’environnement, la 
mobilité, ainsi que la sécurité de tous. Au fil de ce bulletin municipal, vous découvrirez le 
détail de ces projets. J’en souligne quelques-uns :

-  La mise en place du tarif de la cantine à 1€ pour les familles à revenus modestes.

-  La mise en service par la Communauté d’Agglomération Riom Limagne et Volcans d’une ligne de bus qui permet  
de relier la mairie de Chappes à la gare de Riom.

- La réfection et l’embellissement de la place de l’église.

- Le chantier de renaturation du Bédat avec une ouverture du parc municipal à l’été 2023.

Nous poursuivrons nos investissements en 2023 avec les mêmes perspectives. S’y ajouteront d’importants travaux 
de voirie sur la RD 210 dans la traversée de Chappes. Ce chantier est indispensable pour améliorer la performance 
environnementale sur le rejet de nos effluents et en cohérence avec la réhabilitation de notre centre. Cette départe-
mentale rajeunie permettra à tous de partager un espace de circulation agréable, végétalisé et en toute sécurité. Les 
débuts des travaux commenceront à l’automne 2023 pour s’achever au printemps 2025. J’ai bien conscience que ce 
chantier générera des désagréments et des gênes multiples ; aussi j’en appelle à votre indulgence et à votre patience.

Nous continuons à accompagner l’école pour qu’elle reste un bel outil au service de ses professeur(e)s. De même, 
nous restons à l’écoute de notre Conseil Municipal des Jeunes qui ne tarit jamais d’idées au service de la collectivité.

Le Centre Communal d’Action Sociale, quant à lui, reste vigilant à l’isolement de nos personnes âgées afin d’éviter 
toute situation de souffrance ou de danger.

Vous verrez également dans ce bulletin combien nos multiples associations ont multiplié leurs activités culturelles, 
sportives, et festives. Je m’en réjouis.

Je profite de cet édito pour remercier l’ensemble des élus et les employés municipaux pour leur disponibilité et leur 
travail au service de la collectivité.

En vous assurant de ma disponibilité, je vous adresse, chères et chers Chappadaires, pour 2023, tous mes vœux de 
Joie, Bonheur et Santé.

Patrice GAUTHIER, Maire de Chappes 

Le mot du maire 2023

Distinctions

Claude Boilon :   
A reçu le titre de Maire honoraire. 
Cette distinction vient récompenser 
quarante-trois années accomplies au 
service de la commune, de l’État et 
des Chappadaires.

Laurence Douroux : 
Adjointe administrative territoriale 
a reçu la médaille d’honneur régio-
nale, départementale et communale 
(échelon vermeil) qui récompense les 
compétences professionnelles et le 
dévouement de Laurence au service 
des collectivités territoriales.

Michèle Gravier :  
Adjointe au maire a reçu la médaille 
d’honneur régionale, départementale 
et  communale (échelon argent) qui  
récompense 20 ans au service des 
collectivités locales.
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Marie-Christine VALLENET
URBANISME - PATRIMOINE 

VOIRIE - AGRICULTURE

Michel BOUDIN

TRAVAUX

Julien BOIRE

VOIRIE 
AGRICULTURE

Hugues MOJAL

SÉCURITÉ 
SURETÉ - CADRE 

DE VIE

/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / :

PLUi (Plan Local d’Urbanisme inter-
communal) Riom Limagne et Volcans

L’élaboration du nouveau document 
d’urbanisme, commun aux 31 com-
munes du territoire de RLV, est presque 
achevée, après de nombreuses réunions 
de travail.

Un des objectifs voulus par la loi est la 
réduction des zones à urbaniser pour 
limiter l’étalement urbain et la consom-
mation des terres agricoles et naturelles.

Une diminution de la consommation 
des terres est fixée à 50 % par rapport à 
2009/2020, soit un passage de 40 ha/an à 
20 ha/an pour les 10 prochaines années.

Lors de l’enquête publique, les com-
missaires enquêteurs ont reçu 260 per-
sonnes et enregistré 409 observations 
sur l’ensemble du territoire de RLV. Seu-
lement 3 remarques ont été notifiées 
pour notre commune.

Ce nouveau PLUi devrait être voté par le 
conseil communautaire en février 2023.

Dématérialisation des  
autorisations d’urbanisme :  
Accéder au lien via le site Riom 
Limagne et Volcans :  
www.rlv.eu ou  
https://sig.rlv.eu/guichet-unique

Documents d’urbanisme instruits en 2022 :

> Permis de construire : 13

> Déclaration préalable : 39

> Certificat d’urbanisme : 28

URBANISME
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Travaux de renaturation de la rivière du Bédat 
Contrat territorial des rivières Morge, Burlon, Merlaude

Dans le cadre du contrat territorial des rivières Morge, Buron et Merlaude 
signé en octobre 2021 entre Riom Limagne et Volcans et Vichy Communauté 
(communautés d’agglomération), Plaine Limagne et Combrailles Sioule et 
Morge (communautés de communes), l’agence de l’eau Loire-Bretagne et le 
Conseil Départemental du Puy-de-Dôme, RLV a entrepris un vaste chantier 
de renaturation de la rivière du Bédat à Chappes étalé, sur 2 ans.

Sur 1 km environ, il s’agit de la première opération de restauration des cours 
d’eau artificialisés dans la traversée des bourgs de Limagne. Les objectifs 
du projet sont à la fois écologiques (restauration du lit et des berges du cours 

d’eau) et sociaux (valorisation de la rivière, stabilisation et sécurisation des berges).

Ce chantier, se déroule en deux phases qui seront réalisées en 2022 et en 2023. Il permettra, non seulement d’améliorer la 
qualité écologique du cours d’eau rendu plus fonctionnel et naturel propice à un meilleur environnement pour les poissons, 
mais également à la population de se réapproprier la rivière.

Le coût prévisionnel de l’opération est d’environ 1,5 million d’euros HT financés par l’Agence de l’eau (50 %), le Conseil dépar-
temental du Puy-de-Dôme (20 %) et la taxe GEMAPI. La commune de Chappes participe également, avec l’aménagement 
d’un sentier et la pose d’une passerelle dans le parc municipal.

Les travaux sont réalisés par les entreprises Guintoli (entreprise de terrassements / génie civil) et STE (entreprise spécialisée 
en génie végétal / plantations / passerelle) et sous la maîtrise d’œuvre du cabinet IRH/ANTEA.

2 phases de chantier
- De juillet à décembre 2022 : tronçon 1 (dans le parc municipal) et tronçon 2 (jusqu’au pont de la route d’Ennezat)

-  Printemps/été 2023 : tronçons 3 et 4 (du pont de la route d’Ennezat jusqu’à la fin de la partie bétonnée  
à la sortie du bourg)

Dans l’emprise du parc, un nou-
veau lit plus sinueux a été créé : 

Des terrassements importants ont été 
réalisés afin de modeler le nouveau lit du 
cours d’eau. Le fond du lit a été rechargé en 
cailloux et les écoulements sont diversifiés 
afin de favoriser les habitats pour la faune 
(pose de blocs, souches, réalisation de ban-
quettes, …). Le Bédat a rejoint son « nouveau 
lit » fin octobre, l’ancien a été entièrement 
remblayé dans l’emprise du parc.

En amont de ces travaux, une conduite 
d’eau du SIAEP Plaine de Riom, qui était 
située à l’emplacement du nouveau lit du 
Bédat, a été déplacée.

Les berges seront végétalisées en début 
d’année (pour les plantations à racines 
nues) et au printemps avec des essences 
adaptées au climat local. De nombreuses 
graminées seront semées, des arbres et 
arbustes plantés (saules, aulnes, érables, 
cornouillers, prunelliers, sureaux, noisetiers, 
châtaigniers, …).

Une passerelle a été installée et un chemi-
nement sera réalisé afin de pouvoir sortir 
du parc dans l’impasse Jules Ferry, pour un 
accès plus facile au centre bourg.

Une partie du mur de soutènement qui 
était tombée (rive droite) a été remplacée.

Les travaux préparatoires aux interven-
tions à l’aval du pont de la route d’Ennezat 
(débroussaillage, réalisation des accès au 
chantier …) reprendront en début d’année 
2023. 

  APRÈS  AVANT
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Parc de l’église 
Un rafraîchissement du parc de l’église se situant au centre du bourg devait s’opérer tout en conservant son esprit 
initial.
Une étude sur les arbres de la commune a permis d’identifier les plus malades et devant être abattus. 
Une ouverture plus lumineuse sur le parc apporte également plus d’ensoleillement sur le nouveau terrain végétalisé.
L’aménagement réalisé au début des années 90 s’articulait autour d’une double perspective sur un espace scène pavé et 
circulaire, une aire de jeu, une fontaine et sur un square jardin arboré permettant le cheminement piéton depuis la rue de la 
cure et la route de Clermont.
Les axes et étapes du projet :

L’objectif est de donner au jardin actuel une dimension plus 
contemporaine en proposant et regroupant la plaine de 
jeux, les espaces de repos de lecture et de détente ou de 
contemplation.

> Rénover les bancs existants ;

>  Supprimer le kiosque pour favoriser l’aménagement d’un 
jardin des senteurs avec un bac surélevé pour petits et 
grands ;

>  Revisiter les sols pavés et stabilisés pour donner plus 
d’amplitude à la promenade ; 

>  Décaper et recalibrer les allées existantes en largeur. Ap-
plication d’un béton drainant ;

>  Développer la strate végétale pour apporter de la qualité 
visuelle et de la biodiversité ;

>  Mettre en place une végétation arbustive, fleurs et couvre-
sols adaptés au sous-bois en valorisant le périmètre histo-
rique de l’église ; 

>  Reprendre le nivellement de la prairie ;

>  Reprendre et mettre en place de l’arrosage.

Les espaces de rencontre revisités :

>  La scène : Nettoyage à haute pression des éléments béton 
des assises et pavés ; 

>   Aire de jeu : nouvelle clôture ; décapage et remplacement 
par un sol homologué coulé sur place ; Vérification des 
jeux et ajout d’un élément, installation de bancs ; Parcours 
de saut composé de demi-boules de diamètres divers ;

>  L’espace lecture et sa boîte à livres sont agrémentés d’une 
banquette pétale ;

>  Aménagement d’une nouvelle fontaine ; 

>  Nettoyage à haute pression des éléments béton des as-
sises et pavés ;

>  Terrain de pétanque : construction sur sol stabilisé d’un 
espace pour les boulistes ;

>  Mise en place de pas japonais pour maintenir les accessi-
bilités entre les espaces ;

>  Aménagement d’un espace garage à vélos.

Maitrise d’œuvre : Paysage BRUNNER.
Paysagiste concepteur :  
Mr BRUNNER Emmanuel,  
avec intervention de l’entreprise : JD Paysage  
Directeur Général : Mr DAGONNEAU  Stéphane 
Coûts travaux : 199 020 € TTC
Coûts A.M.O.  : 15 000 € TTC
Subventions demandées : 

Région : 69 000 € 
Etat : 50 000 €  
Département : 23 100 € 
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Instauré en 2011 par le ministère de l’Intérieur, le dispositif de participation citoyenne s’inscrit dans le cadre de la dé-
marche partenariale entre les forces de l’ordre, les élus et la population d’un quartier ou d’une commune, afin d’amé-
liorer la prévention et la lutte contre la délinquance de leur propre environnement.

PARTICIPATION CITOYENNE

Les grandes étapes de la méthode de mise en place 
de la « participation citoyenne » sont les suivantes :
> effectuer une analyse terrain ;
> susciter l’engagement des élus ;
> rechercher l’adhésion de la population ;
> encadrer le dispositif.

Ce dispositif permet notamment : 
>  de développer auprès des habitants d’un quartier ou 

d’une commune, une culture de la prévention de la 
délinquance ;

>  de favoriser le rapprochement entre les forces de sé-
curité de l’État, les élus locaux et la population ;

>  d’améliorer l’efficacité des interventions et l’élucida-
tion des infractions.

                
Les citoyens référents sont choisis sur la base du volontariat. Ils reçoivent une 
information spécifique dispensée par les gendarmes ou les policiers de leur 
secteur, afin de les sensibiliser aux actes élémentaires de prévention, au com-
portement à adopter en cas d’évènement suspect et aux réflexes à développer 
lorsqu’ils sont témoins d’un fait ou d’une situation anormale.

Les citoyens référents :
>  n’effectuent pas de rondes ou de patrouilles dans leur quartier ou leur com-

mune. 
>  sont invités à relayer rapidement auprès des forces de l’ordre et du maire les 

faits ou événements qui ont retenu leur attention.
>  s’ils sont témoins d’un crime ou d’un délit, ils doivent le signaler par un appel au 

« 17 » pour qu’une patrouille de police ou de gendarmerie se déplace sans délai 
sur les lieux. Pour tout autre signalement, les modalités de transmission sont 
laissées à l’initiative locale (appel téléphonique, mail...).

Brigade de gendarmerie compétente : 
Communauté de brigades d’Ennezat – Randan – Maringues 

04 73 63 80 05 - Email : cob.ennezat@gendarmerie.interieur.gouv.fr

RÉFÉRENTS «  PARTICIPATION CITOYENNE »
Jean-Michel FAUDRIN 
Tél : 07 69 00 66 61  
Email : jmfaud@free.fr  

Sylvianne CHASTANET 
Tél. 04 73 63 96 19 
Email : domyno53@yahoo.fr

Marjorie CATTUZZATO 
Tél. 06 63 84 09 31 
Email : marjorie.cattu@gmx.fr

Fabien MURIN 
Tél. 06 25 45 12 11 
Email : murinfabien@gmail.com 

Angèle BEAUFILS 
Tél. 04 73 63 99 24 - 06 83 38 18 37 
Email : angelesjazz@outlook.fr 

Noël  JABOT 
Tél. 04 73 63 84 79 - 06 77 60 21 60 
Email : jabot@orange.fr

Séverine CHARASSE 
Tél : 04 73 33 97 30 
Email : severine.charasse@free.fr

André ROIRAND  
Tél. 04 73 63 94 26 
Email : andre.roirand@gmail.com

Jean-Paul TARDIF 
Tél. 04 73 97 22 15 
Email : jean-paul.tardif@orange.fr

Patrick COCHET 
Tél. 04 73 63 97 13 
Email : patrick.cochet@sfr.fr

Gilles HERTZ 
Tél. 04 73 63 92 50 
Email : gilleshertz@aol.com
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Le Bédat au fil de l'eau ...
Au XIXe siècle, de nombreux moulins se succédaient sur son cours, 
notamment au niveau de la commune de Sayat.

Le Bédat est une petite rivière du Puy-de-Dôme qui prend sa source 
au nord de Clermont-Ferrand, à Orcines plus précisément. D’une 
longueur d’une trentaine de kilomètres, il est alimenté par la Tire-
taine et l’Ambène et se jette dans la Morge à Saint-Laure juste avant 
Maringues.

Le Bédat est classé réserve naturelle de pêche et donne son nom 
à la vallée qu’il traverse, qui est connue pour sa course cycliste an-
nuelle intitulée la « Vallée du Bédat ».

Le Bédat a six affl uents référencés

>  le ruisseau de la Saussade 
ou l’eau de la Vergne, 5,6 km, 
sur les trois communes de Orcines, 
Chanat-la-Mouteyre et Nohanent ;

>  le ruisseau du Bédat, 2 km, sur les deux 
communes de Blanzat et Cébazat ; 

>  les Guelles ou ruisseau des Ronzières, 
8 km, sur les cinq communes 
de Clermont-Ferrand, Aulnat, 
Malintrat, Lussat et Saint-Beauzire ;

>  le Gensat, 17,6 km, sur sept communes 
avec trois affl uents ;

>  le Maréchot ou le Maréchat 
ou ruisseau de la Paie, 13,4 km, 
sur les huit communes Ennezat, Riom, 
Chappes, Saint-Beauzire, Ménétrol, 
Malauzat, Marsat et Mozac, sans affl uent ;

>  l’Ambène. 

Le Bédat traverse treize communes

>  Dans le sens amont vers aval : Orcines (source), Chanat-la-Mouteyre, Sayat, Nohanent, Blanzat, Cébazat, Clermont-
Ferrand, Gerzat, Saint-Beauzire, Chappes, Ennezat, Entraigues, Saint-Laure (confl uence)

Comme beaucoup de cours d’eau dont le gabarit hydraulique reste modeste (quelques centaines de litres seconde en 
sortie d’agglomération en débit moyen), le Bédat a été fortement artifi cialisé lors de sa traversée de la plaine agricole de 
Limagne. Sur ces linéaires, le cours d’eau a vu son gabarit recalibré et son tracé rectifi é dans les années 70.
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Le Bédat au fil de l'eau ... Un peu d’histoire
Le Bedat dans la traversée de Chappes 

A l’image de nombreux cours d’eau, le Bédat a fait l’objet d’importants travaux d’aménagement et de rectifi cation 
de sa morphologie au cours des derniers siècles et décennies. Dans la traversée de Chappes, le cours d’eau est 
chenalisé par des murets et dalles en béton. Il en résulte une qualité physique et biologique fortement dégradée. 
De plus, les aménagements se sont fortement abîmés, menaçant ainsi la stabilité des berges et par conséquent les 
infrastructure et enjeux localisés sur les berges. 

D’après les archives départe-
mentales et communales, des 

travaux de curage des fossés ont 
été faits entre 1852 et 1972 ainsi 
que la construction d’un pont 
et d’une prise d’eau sur le Bédat 
(Compagnie Industrielle de Bour-
don).
•  En 1932 a eu lieu le curage et le 

redressement du cours du Gen-
sat avec la suppression de l’étang 
du Château,

•  En 1942 a eu lieu le premier curage du Bédat,
•  En 1959 a eu lieu le deuxième curage du Bédat et la des-

truction du pont Prinlot (pont à 2 arches construit en 
1630 à la sortie nord de Chappes)

•  Jusqu’en 1965 il n’y a pas eu d’évolution sur le Bédat ; 
cependant, les premiers travaux de rectifi cation sur le 
Gensat ont vu le jour.

•  C’est entre 1968-1971 que la végétation a été supprimée 
le long du Bédat et le cours d’eau dallé. 

•  Puis de 1974 à 1981 le linéaire du cours d’eau a été com-
plètement découvert 

•  Entre 2004-2009, les dalles béton ont été basculées au 
droit du parc municipal.

Face au constat, d’un ouvrage en cours de déstabilisation, 
c’est en 2018 que Raymond REGERAT en charge des tra-
vaux, a demandé une étude à Riom Limagne et Volcans 
pour la renaturation et la restauration hydromorpho-
logique du Bédat dans la traversée de la commune de 
Chappes. 
Dans le cadre de la mise en œuvre de sa récente com-
pétence GEMAPI*, la Communauté d’Agglomération 
Riom Limagne et Volcans a engagé la rédaction d’un pré-
contrat territorial afi n de défi nir un programme d’actions 
à mener.
Parmi ces actions, elle a lancé une étude de renaturation 
du cours d’eau afi n notamment de se mettre en confor-
mité avec les objectifs de La Directive Cadre sur l’Eau. Sur 
la base d’un diagnostic d’un tronçon de 1 000 mètres et 
des linéaires amont et aval, l’étude doit permettre de dé-
fi nir plusieurs scénarios d’aménagement permettant de 
restaurer les fonctionnalités du cours d’eau.
Les problématiques identifi ées sur le linéaire sont : mor-
phologie contrainte par les ouvrages en béton et homo-
généisation des écoulements et des habitats. 
Les travaux en cours sont présentés dans l’article de la 
commission Patrimoine.

* RLV possède depuis le 1er janvier 2018 la compétence GEMAPI. Cette compétence, en terme de Gestion des Milieux Aquatiques et de Prévention des 
Inondations engage la collectivité à la restauration et la préservation des cours d’eau, canaux, plans d’eau. Pour les cours d’eau non-domaniaux, l’entre-
tien incombe aux propriétaires. 

LE PARC PLACE DE L’EGLISE AU FIL DU TEMPS 

Comme de nombreux villages, le cimetière se trouvait autour de 
l’église. Il fut déplacé en 1891 à son emplacement actuel et agrandi 

en 1970. Après son transfert, l’espace autour de l’église est devenu la cour 
des écoles (bâtiment actuel du Club Fraternité pour les fi lles, bâtiment 
de la mairie pour les garçons). A chaque récréation, les élèves devaient 
traverser la  route pour jouer. A noter qu’il n’y avait pas de clôture ! De 
mémoire de Chappadaire, je n’ai pas le souvenir qu’il y ait eu des pro-
blèmes d’école buissonnière. A cette époque cet espace était partagé 
puisqu’il y avait un lavoir (création en 1936) où les chappadaires pou-
vaient aller laver leur linge et papoter, cela créait du lien social ! Le lavoir 
a été démoli en 1991 car il était devenu inutile.

C’est en 1990/1991 qu’a eu lieu l’aménagement de la place de l’église en parc municipal avec jeux pour enfants, po-
dium, fontaine, bancs et plantations.

Au fi l des années, l’endroit s’étant dégradé, il avait besoin d’une cure de jouvence, c’est pourquoi, la municipalité a 
décidé d’y remédier en validant le projet présenté par la commission Patrimoine/urbanisme (Voir article de la com-
mission Patrimoine & Urbanisme).
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Guillaume  
CHARASSE

NUMÉRIQUE

Patrice PARAUD

ACHATS

Hugues MOJAL

CONTRATS

/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / :

Dans un contexte économique et financier particulièrement mouvant, comment ne pas évoquer dans cette 
rubrique finances l’une des difficultés qui va préoccuper l’ensemble des communes à l’approche de l’éta-
blissement du nouveau budget pour l’année 2023

Cela concerne bien évidemment la hausse importante des coûts de l’énergie.

De combien les finances de la commune vont-elles être impactées ?  Certainement de plusieurs dizaines 
de milliers d’euros, d’après les estimations faites à partir des éléments fournis par nos partenaires qui ont 
négocié les nouveaux contrats auprès des fournisseurs.

Depuis plusieurs années, nous souscrivons aux achats groupés de gaz avec le Conseil Départemental et aux 
achats groupés d’électricité avec Territoire d’Energie 63 (anciennement le SIEG).

La seule façon de réduire nos factures sera de baisser nos consommations. Le travail des commissions a 
déjà commencé. Dans un premier temps, une campagne de sensibilisation à l’ensemble des utilisateurs des 
bâtiments communaux a débuté.

Dans la construction de nos budgets nous devons rechercher l’équilibre qui nous permet, à la fois de régler 
les dépenses courantes en fonctionnement, mais aussi de dégager un excédent pour financer en partie de 
l’investissement.     

Comme chaque année, nous rappelons que l’essentiel de nos ressources provient de la redistribution de 
l’Allocation de Compensation (AC) et de la Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) par la communauté 
d’agglomération RLV.  (Cela représente 50 % de l’ensemble de nos recettes nettes, et 70 % des impôts et 
taxes perçus par la commune)

La communauté d’agglomération a mis en évidence, par l’intermédiaire d’un diagnostic territorial, la néces-
sité d’un renforcement de ses marges de manœuvre afin de sécuriser l’exercice de ses compétences. Pour 
cela un pacte fiscal et financier a été adopté par le conseil communautaire.

Ce pacte aura quand même des répercutions assez sensibles sur nos recettes de fonctionnement pour les 
années à venir, avec entre autres, une baisse de la DSC sur 4 ans qui rendra plus difficile l’équilibre du bud-
get de la commune.

Dans ce pacte il est également prévu, par l’intermédiaire d’un fonds de concours, d’obtenir un bon de droit 
de tirage pour aider à financer un projet d’investissement chaque année.  Pour notre commune ce droit 
sera écrêté car notre effort fiscal est inférieur à la moyenne du territoire.   

Nous serons obligés de faire des choix, d’établir des priorités afin de limiter le recours à l’augmentation des 
contributions.  

Malgré les contraintes, nous proposerons au conseil municipal les financements permettant d’ouvrir des 
perspectives de développement pour les années à venir et, pour le court terme, à chacun de profiter au 
mieux des équipements à disposition.

FINANCES

Jean-Paul POTHIER
FINANCES - CONTRATS 
NUMÉRIQUE - ACHATS
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Autres charges de gestion courante

8,5 %

Dépenses imprévues

2,4 %

Virement à l'investissement

19,2 %
Opérations d’ordre

0,7 %
Fonds de préréquation

1,2 %

Charges financières

0,5 %
Charges exceptionnelles

0,1 %

Charges à caractère général

31 %

Charges de personnel

36,4 %

Attribution compensation, 
solidarité et taxes

39 %

Dotations et participations

8 %

Produits des services

7 %
Atténuation de charges

1 %

Produits gestion courante

3 %

Impôts locaux

18 %

Droit de mutation

2 %

Report N-1

14 %

Produits exceptionnels

8 %

FNGIR

1 %

Produits gestion courante

3 %
Atténuation de charge

2 %
Produits des services

7 %

Résultat reporté

10 %

Attributions AC + DSC

45 %
Impôts (FB FNB)

20 %

Dotations et participations

10 %

Attribution compensation, 
solidarité et taxes

39 %

Dotations et participations

8 %

Produits des services

7 %
Atténuation de charges

1 %

Produits gestion courante

3 %

Impôts locaux

18 %

Droit de mutation

2 %

Report N-1

14 %

Produits exceptionnels

8 %

Produits exceptionnels

0 %

Droit de mutation

2 %

Principaux éléments du budget de fonctionnement et d’investissement ainsi que leurs répartitions :

BUDGET 2022

RÉPARTITION DES DÉPENSES  
DE FONCTIONNEMENT

RÉPARTITION DES RECETTES  
DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES

> Charges à caractère général ..............................................519 700 € 

> Charges de personnel ..........................................................   612 000 €

> Atténuations de produits ......................................................   21 000 €

> Dépenses imprévues ..............................................................  40 000 € 
> Autres charges gestion courante ...................................  143 550 €

> Charges financières .................................................................. 90 000 €

> Virement à la section d’investissement ......................323 457 €

• Total ............................................................................  1 680 885 €

RECETTES

> Atténuations de charges ........................................................ 25 000 €

> Produits des services ...............................................................124 500 €                                 

> Impôts et taxes .........................................................................1 144 650 €                            

> Dotations et participations..................................................159 000 €

> Autres produits gestion courante  ................................... 53 072 €

> Produits exceptionnels ............................................................... 3 000 €

• Total ............................................................................  1 680 885 €

DÉPENSES

Principales dépenses prévues :

> Remboursement du capital des emprunts .............. 92 000 € 

> Travaux d’équipement  ........................................................ 659 448 €

> Restes à réaliser ........................................................................... 176 300 €

• Total ................................................................................ 931 404 €                                                                                                                                              

RECETTES

Principales recettes :

> Virement du fonctionnement ...........................................323 457 €

> Le fonds de compensation de la TVA ............................87 000 €

> La taxe d’aménagement ......................................................... 20 000€

>  Les subventions sur travaux de l’Etat,  
de région et du Département ............................................ 161 398 €

> Emprunt ............................................................................................ 140 715 €  

> Restes à réaliser ........................................................................... 132 200 €

• Total ..............................................................................   391 404 € 

Section d’investissement

Section de fonctionnement



BULLETIN MUNICIPAL • PAGE 12

Repas des aînés et colis gourmands 
Le traditionnel repas des aînés s’est tenu 
le dimanche 6 novembre dernier à la salle 
des fêtes.
75 personnes se sont retrouvées dans une 
ambiance festive grâce à la prestation des 
artistes de « Talons Résilles ». 
Une collection de photos de « la vie à 
Chappes de 1900 à nos jours » était consul-
table ce jour même à la salle des fêtes et a 
été très appréciée.

Des colis gourmands, de produits bios et locaux, confectionnés par  
ont été distribués à tous ceux qui n’ont pu assister au repas.

Michèle GRAVIER
COMMUNICATION -CULTURE 
COMMERCES - SOCIAL - CMJ 

GESTION DU CIMETIÈRE

Marie-Émilie 
GIRAUD

SOCIAL

Patrice PARAUD

GESTION DU  
CIMETIÈRE

Valérie PLAGES

CMJ

/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / :

La commission 3CS (Communication, Culture, Commerce, Social – CMJ et gestion du cimetière) a le plaisir 
de vous présenter une rétrospective des activités de l’année 2022. Pour 2023, nous poursuivrons toutes nos 
actions envers les aînés en y ajoutant cette année un atelier numérique organisé par le CLIC. Le Conseil 
Municipal de Jeunes arrive au terme de son mandat, de nouvelles élections auront lieu à l’automne. Plu-
sieurs manifestations sont d’ores et déjà programmées : Collecte pour le Secours Populaire, voyage d’études 
au Sénat à Paris avec les CMJ d’Ennezat et Saint-Laure, journée environnement, exposition Briques/légos, 
journée C’Gonflé. Au niveau de la Culture, l’agent communal nous proposera des activités ludiques tels que 
les après-midi/soirée jeux. En ce qui concerne les commerces, nous prévoyons quelques petits travaux au 
local de l’ancienne poste. Nous travaillons à sa réaffectation en étroite collaboration avec le pôle attractivité 
de Riom Limagne et Volcans. Quant à la gestion du cimetière, la procédure de reprise des concessions est 
maintenant terminée et les travaux d’exhumation pourront commencer cette année.  

Notre soutien à l’Ukraine 
Le samedi 12 mars 2022, les 
conseillers municipaux et les 
membres du CCAS se sont 
mobilisés pour trier, identifier 
par famille de produits, mettre 
en cartons et peser les dons 
reçus pour l’Ukraine.
Environ 600 kilos de produits 
ont été manipulés et sont par-
tis pour l’Ukraine par l’intermé-
diaire de la Protection Civile.
La Municipalité de Chappes 
tient à remercier tous les géné-
reux donateurs qu’ils soient de 
Chappes ou des communes 
avoisinantes !
Merci pour votre grande 
générosité !

SOCIAL - CCAS

Le registre des personnes vulnérables  
Mis en place dans toutes les communes françaises suite à l’épisode 
caniculaire de 2003, le registre des personnes vulnérables permet 
d’identifier les personnes les plus fragiles et isolées, de façon à les 
contacter et de s’assurer de leur bonne santé, en cas de risques 
exceptionnels (pics de chaleur, pandémie).

Ce service est gratuit !
Faites-vous connaître ! 

51 personnes inscrites en 2022 ! 

Le CCAS en collaboration avec le CLIC de Riom a proposé des ateliers MEMOIRE aux 
plus de 60 ans habitant la commune. 10 séances d’environ 2 heures, se sont déroulées 
de septembre à décembre 2022. Une quinzaine de personnes ont pu en bénéficier. 
Pour 2023 nous envisageons des ateliers numériques.
Renseignements en Mairie ou au CLIC : 04 73 33 17 64 - 51 Rue Lafayette - 63 200 RIOM
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PROJET « PLACE AUX JEUNES »

Le CCAS a attribué à 9 étudiants post-bac de la commune 200 € chacun en 
chèques   CAD’HOC, destinés aux dépenses quotidiennes (achat de livres, four-
nitures micro-informatiques,…), en contrepartie de leur participation à une mani-
festation communale.
Depuis 2012, 70 jeunes ont bénéfi cié du dispositif.

Dans le cadre de la politique de la ville, le service cohésion sociale de Riom Li-
magne et Volcans a lancé un appel à projet jeunes en 2022 à destination des 
associations, des particuliers et des collectivités pour les aider au fi nancement 
d’actions visant à soutenir les jeunes dans leur quotidien.

La commune de Chappes, via le CCAS, a candidaté et a ainsi pu fi nancer :
-  La formation théorique du Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur à 

2 jeunes
- Les chèques CAD’HOC pour 9 étudiants (mentionnés ci-dessus)
-  L’intervention d’Handisport dans le cadre de la semaine de sensibilisation sur le 

handicap.
-  Dans le cadre de la semaine du handicap, les communes du territoire de Riom 

Limagne et Volcans se sont mobilisées pour proposer des activités culturelles, 
scolaires et sportives autour de l’inclusion.

La commune de Chappes, via le CCAS, a organisé le 16 mars dernier avec le 
concours du Comité Handisport 63, une journée de sensibilisation au handicap 
autour d’ateliers sportifs pour les jeunes de 9 à 16 ans et de séances de sport santé 
pour tous. 
La journée s’est clôturée par une conférence débat, animée par Handisport.
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CONSEIL MUNICIPAL DE JEUNES

RETOUR EN IMAGES SUR UNE BELLE ANNÉE,  
PLEINE DE PROJETS RÉALISÉS POUR LE CMJ 

Organisation d’une collecte alimentaire avec les Restos du Cœur le 05 février : 
230kg de denrées alimentaires collectées

Participation à la journée Handi’Chappes le 16 mars

Participation aux journées commémoratives le 8 mai, 14 juillet et le 11 novembre
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Peinture de deux boîtes à livres le 14 mai lors de l’exposition Peintures et sculptures 
Des parents du CMJ avaient fabriqué gracieusement ces boîtes à livres qui sont désormais présentes dans le parc de 
l’église et à côté de l’école. 

Organisation d’un concours photos 
Le CMJ a participé à la journée Environnement du 11 juin en ramassant le matin les déchets et en organisant un concours 
photos pour les enfants l’après-midi. Le thème du concours était « La nature insolite à Chappes ». Une trentaine de photos 
a été proposée, chaque participant a reçu une récompense.

En collaboration avec l’APE, le CMJ a participé à la soirée Ciné-Burger le 2 juillet 
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COMMUNICATION COMMERCES 

Graffage d’un bloc Enedis à côté de l’école le 8 juillet  
Les enfants ont choisi un design street Art représentant les différents sports de Chappes. Ce dernier a été fait avec le graffeur 
Iggy et grâce à une participation fi nancière d’Enedis. Le 30 septembre a eu lieu l’inauguration.

Organisation de la journée C’Gonfl é le 17 septembre   
Après 2 années d’absence en raison de la pandémie, C’Gonfl é rouvre ses portes gratuitement en 2022. Plus de 150 enfants se 
sont amusés toute la journée sur des structures gonfl ables louées à RConcept.

La communication prend une place de plus en 
plus importante au sein des collectivités. Nous 
relayons tous les événements ou informations 
susceptibles de vous intéresser. Qu’elles éma-
nent de notre commune mais également du 
territoire de la communauté d’agglomération, 
nous essayons d’être le plus réactif pour vous 
les communiquer. Cette année nous enregis-
trons 1349 followers dont 60,5 % de femmes 
et 39,5 % d’hommes. La tranche d’âge la plus 
active est celle de 35-44 ans.

Notre collègue, Patricia Coutadeur continue 
d’harmoniser l’arborescence de notre site in-
ternet et nous aide dans sa mise à jour.

Pour ceux qui n’ont pas de compte facebook 
mais qui ont un smartphone, nous vous rap-
pelons que vous pouvez télécharger l’applica-
tion Commaville où vous retrouverez toutes les 
infos concernant votre commune.  

Nous pensons également aux personnes qui ne sont pas équipées 
des outils numériques et mettons à disposition des fl yers et copies de 
comptes rendus chez nos commerçants locaux et à la mairie. 

>  3 places d’arrêt de véhicule dites 
« arrêt minute » ont été créées sur le parking 
de l’espace commercial afi n d’optimiser la 
rotation des véhicules stationnés dans cette 
zone de commerce de proximité.

>  Après la fermeture du bureau de Poste le 31 
mai, la municipalité a opté pour la création 
d’un Relais Poste Commerçant. Tenu par la 
SNC Bouiller depuis le 1er juin 2022 vous pou-
vez effectuer la majorité des services d’un bu-
reau de poste, qu’il s’agisse du courrier (vente 
de timbres et de prêts-à-poster, recomman-
dés, garde du courrier), des colis (dépôts, 
retraits) ou des services fi nanciers (retraits 
d’espèces pour les titulaires d’un compte La 
Poste).

Les lettres au Père Noël   
La boite du Père Noël 

a reçu un vif succès 
encore cette année 

avec plus 
de 150 lettres. 
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GESTION DU CIMETIÈRE 

CULTURE 

CHAPP’ARTS 
Nous avons organisé notre première exposition peintures et sculptures CHAPP’ARTS, 
le samedi 14 mai 2022 à l’espace culturel. Le public a pu admirer et éventuellement 
acheter les œuvres d’artistes talentueux. 
Jacques Demichel, Hub’Art 63, Mathilde Recorbet, Marie-Jo Pouget, Cathy Arnoult, 
Brigitte Bethune, Eric Champommier

>  Le parking a été refait pour per-
mettre d’optimiser le nombre 
de places, les bordures ont 
été supprimées. 1 place pour 
personne à mobilité réduite 
a été créée. Les travaux ont  
été réalisés par l’entreprise 
GUITTARD pour un montant de  
24 884,80 € TTC. 

>  La dernière étape de la procédure de reprise des conces-
sions s’est terminée fin octobre 2022. 63 concessions sont 
en état d’abandon. Nous avons lancé une consultation 
auprès d’entreprises spécialisées dans le domaine des tra-
vaux funéraires (exhumation) en vue de la réalisation des 
travaux sur l’exercice budgétaire 2023. Une fois les travaux 
terminés, les concessions seront répertoriées dans le re-
gistre des concessions disponibles et proposées à la vente.

MÉDIATHÈQUE 
Cette année 2022 nous a permis d’organiser plusieurs après-
midi jeux pour tous ainsi qu’une soirée destinée à un pu-
blic adulte, animée par l’association “la Vache Carrée”. Suite 
au succès de ces animations, nous reprogrammerons des 
séances au cours de l’année 2023. 
81 enfants de moins de 6 ans ont participé à l’élection du livre 
de la collection « ouvrez ouvrez les livres aux bébés » avec 
beaucoup d’enthousiasme, nous les remercions. Les résultats 
seront connus très bientôt.
La conteuse Laurence Fusco est venue nous proposer un ta-
pis-lecture sur le thème du printemps. 
Les classes sont reçues à la médiathèque pour découvrir les 
lieux et écouter des histoires. 
Nous proposons entre mars et juin 2023, 3 expositions sur 
Neandertal pour tous les âges, en libre accès. 

La médiathèque de Chappes vous accueille le mardi de 17h à 18h30, le mercredi et le jeudi de 16h à 19h et le samedi matin 
de 9h30 à 12h.
L’inscription et le prêt sont gratuits. Une carte individuelle, valable un an, est délivrée sur demande et vous permet d’emprun-
ter 10 documents pour une durée d’un mois. La carte donne accès aux 27 bibliothèques du réseau R.L.V.
Nous vous proposons une grande variété de documents pour tous les publics : romans, documentaires, magazines, bandes 
dessinées ainsi que des CD et DVD. 
Vous pouvez également emprunter près de 170 jeux de société de 4 à 99 ans. 
L’équipe est à votre écoute pour vous conseiller selon vos goûts et les dernières sorties. Nous recherchons les documents que 
vous souhaitez et que vous n’auriez pas trouvé en rayon. Les enfants et collégiens peuvent également demander de l’aide 
pour alimenter leurs exposés ou leurs lectures.
Directement de chez vous, vous avez la possibilité de consulter le catalogue en ligne, d’accéder aux ressources numériques 
(vidéo à la demande, autoformation, musique, livres numériques).
Venez nous rendre visite et consultez le facebook de Chappes ou Commaville pour ne rien manquer !
A très vite.

Catherine, Evelyne et Marie-Claude.
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Sophie PELLETIER
ÉCOLE - ENVIRONNEMENT

Patricia 
COUTADEUR

PÉRISCOLAIRE

Marianne STOPYRA

RESTAURANT  
SCOLAIRE

Marc SAUDREAU

ENVIRONNEMENT

/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / :

Eclairage public

La commune s’est engagée depuis plusieurs années dans la rénovation de l’éclairage 
public. Depuis 2019 ce sont environ 46 % des candélabres de la commune qui sont ainsi 
passés en LED.

En 2023, il est prévu de remplacer l’éclairage du terrain d’entrainement de foot et du terrain 
de pétanque pour passer également en éclairage LED, permettant ainsi une réduction de 
plus de 50 % de la consommation énergétique pour ces mâts.

Nouveau calendrier de collecte des déchets 

Au 1er janvier 2023, les jours et fréquences de collecte de vos bacs ont 
évolué.

Avec l’amélioration des gestes de tri et de réduction des déchets, la pro-
duction de déchets a été réduite significativement. Le bac vert est col-
lecté en moyenne moins d’une fois toutes les 3 semaines (15 fois en 2021, 
données issues des collectes). Le SBA s’est adapté aux nouveaux compor-
tements en optimisant les tournées. Ainsi, la collecte alternée est mise en 
place sur la commune.

La collecte à Chappes est désormais réalisée tous les vendredis, les se-
maines impaires pour le bac jaune, les semaines paires pour le bac vert. 

Cette optimisation permettra de supprimer 25 tournées de collecte, soit 
l’équivalent de 100.000 km parcourus par les camions et 140 tonnes de 
CO2 en moins.

En cas d’oubli du jour de collecte, ou de départ en vacances, vous pou-
vez accéder aux colonnes à déchets en déchèteries (sauf Châtel-Guyon et 
Volvic) et sur certaines communes.

Toutes les informations sur www.sba63.fr ou au 04 73 64 74 44

ENVIRONNEMENT
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Le Conseil d’école

Les 11 élus du conseil d’école pour 
l’année 2022-2023 sont :

Mmes DUMETS Bérengère,  
GERARD-CHAMPOD Marie,  
MARTIN Maryline,  
ROCHA Virginie,  
COULY Stéphanie,  
VERSANGE Stéphanie,  
SABLONIERE Virginie,  
D’ARZAC Aurélie,  
TROUBAT D’AUBIGNY Diane,  
et Mrs MEDVES Julien  
et DELAHAYE Romain

Les questions des parents  
peuvent être adressées  
à l’adresse suivante :  
conseildecole.chappes@gmail.com

ÉCOLE 
 
Les effectifs, les professeurs et leurs classes 2022-2023

L’école de Chappes accueille cette année 212 enfants répartis dans 9 classes 
comme suit :  

ENSEIGNANTS NIVEAUX EFFECTIFS

Régine Allier PS et MS 22

Sandrine Missonnier PS et GS 24

Claudine Bresson et Nathalie Salva MS et GS 25

Christelle Forest CP 19

Nathalie Chambriard CE1 et CE2 22

Christelle Decerle et Nathalie Salva CE1 et CE2 22

Isabelle Bionnier CE2 et CM1 25

Sylvie Rodde CM1 et CM2 26

Patrick Tissandier et Kévin Amarger CM1 et CM2 27

Les prévisions pour l’année scolaire 2023-2024 sont en cours de préparation et les 
effectifs devraient rester stables.

ÉDUCATION

Labellisation E3D pour l’école

Le lundi 23 mai 2022, Monsieur Prunet, conseiller pédagogique de la circonscription de Riom Limagne, représentant 
Mme Sancier-Richard inspectrice de l’Education Nationale, est venu remettre à toute l’école un diplôme de labellisation 
E3D (Etablissement en Démarche de Développement Durable).

L’enjeu du projet est d’aider les élèves à s’emparer d’un thème essentiel pour l’avenir. C’est en réfléchissant ensemble que 
chacun comprend un peu mieux ce qu’il peut faire de manière concrète pour la sauvegarde de la planète.

Pour l’école, ce travail s’inscrit dans la durée. Ainsi après avoir travaillé avec tous les élèves sur la connaissance de leur envi-
ronnement l’année précédente, l’accent a été mis sur le gaspillage alimentaire et les voies vers une meilleure alimentation, 
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l’occasion de mieux comprendre l’ali-
mentation durable, les circuits courts, 
les labels de qualité. Avec l’aide du Syn-
dicat du Bois de l’Aumône, les enfants 
ont aussi pu aborder le thème de la ges-
tion des déchets. Le thème de l’eau et de 
la gestion des ressources a également 
fait l’objet d’un travail pour les classes 
de CM à l’école des sciences en juin et la 
poursuite de ce thème porteur d’avenir 
a été programmée pour l’année scolaire 
2022-2023.

Tout ce travail se fait en lien avec la Mai-
rie de Chappes, de façon à impliquer 
plus largement le territoire et à inscrire 
ces actions dans la continuité.

Le tri des “biodéchets” à l’école

Des composteurs, mis à disposition par le syndicat du Bois de l’Aumône, 
ont été installés à l’école. Ils permettent de valoriser les déchets d’éplu-
chures de la cuisine.

Ils ont été montés par les élèves des classes de CM1 CM2 avec les conseils 
de Slimane Nouihel, responsable du pôle Eco-Citoyenneté du SBA. Cette 
installation a été l’occasion d’un moment d’échange avec les enfants sur 
l’intérêt du compostage, et la façon de bien le réaliser.

Une collecte hebdomadaire des biodéchets a également été mise en 
place. Ce sont les restes alimentaires, les mouchoirs et serviettes jetables 
qui sont ainsi valorisés dans une installation de méthanisation pour pro-
duire du biogaz et ne sont plus dirigés vers l’incinérateur : des économies 
pour la commune, un bénéfice pour l’environnement.  



2022 s’est enfin déroulée sous de meilleurs auspices que les années pré-
cédentes. De nombreuses manifestations ont eu lieu et toutes les activi-
tés des différentes associations ont repris. 

Toutes les cérémonies officielles ont également pu avoir 
lieu en public. Tout ça nous fait chaud au cœur après ces 2 
années difficiles et cela nous remotive, encore s’il en était 
besoin ! Nous en profitons pour remercier tous les membres 
des associations de la commune qui proposent, mettent en 
place et animent de nombreuses manifestations et activités 
sportives ou culturelles, et soyez certains que nous faisons 
tout notre possible pour leur faciliter la tâche et répondre 
à leurs besoins en investissant sur nos différents équipe-
ments.

Cette année va probablement encore nous réserver de 
belles surprises ! Nous ne saurions que vous conseiller de 
suivre nos réseaux sociaux pour ne passer à côté d’aucune 
information. 

EN JUIN, POUR LES 10 ANS DES JEUDIS DU BOURG, nous 
vous avions promis du lourd et vous avez été servis et nom-
breux à répondre présents à toutes les soirées et notam-
ment celle animée par le groupe Oubéret. 

Pour rappel, les bénéfices réalisés à la buvette de cette ma-
nifestation sont intégralement reversés à la Ligue contre 
le cancer, dont nous remercions chaleureusement les 

bénévoles qui assurent sa tenue. Cela représente près de 
15  000 € depuis la création des Jeudis du Bourg ! Pour cette 
année, nous vous proposerons 4 soirées de concerts gra-
tuits au cœur du village afin de se retrouver tout en écou-
tant des musiciens de groupes que nous recherchons prin-
cipalement dans la région, avec en 2023 un groupe dont 
l’un des membres a emménagé récemment à Chappes. En 
parallèle, pour la Fête de la Musique, nous vous annonçons 
que nous préparons quelque chose en extérieur avec la par-
ticipation de l’Orchestre d’Harmonie d’Ennezat, mais nous 
en avons beaucoup trop dit, rien n’étant encore calé.

EN JUILLET

Préparez-vous pour un mois intense : en plus des festivi-
tés du 14 juillet, les jours précédents seront marqués par 
plusieurs étapes du Tour de France dans notre belle région 
avec l’ascension du Puy-de-Dôme le 9, et surtout le passage 
de la caravane et des coureurs aux abords immédiats de 
notre commune lors de l’étape du mercredi 12 entre Cler-
mont-Ferrand et Moulins. Surveillez les horaires de passage 
prévus !
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FÊTES

ARNAUD GODARD
SPORTS - FÊTES

VIE ASSOCIATIVE

GUILLAUME 
CHARASSE

GESTION DES ESPACES  
CULTURELS ET FESTIFS

Marie-Charlotte 
MATHIEU

FÊTES ET 
CÉRÉMONIES

Richard MARTIN

SPORTS ET 
COMPLEXE SPORTIF

/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / :
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MERCREDI 12 JUILLET
La 11e étape, Clermont-Ferrand – Moulins (180 kms) passera sur la déviation de Chappes en direction d’Ennezat.

->  CLERMONT−FERRAND
(Place de Jaude) 

-> GERZAT 

-> SAINT-BEAUZIRE 

-> CHAPPES (déviation Ennezat)

-> ENNEZAT 

-> SAINT-IGNAT - Champeyroux 

-> MARTRES-SUR-MORGE 

-> SARDON 

-> AIGUEPERSE, etc……

-> MOULINS

11e étape (12 juillet): Clermont - Moulins

180 km. Quelques montées casse-pattes au programme de cette étape de transition mais les routes de l’Allier ne devraient 
pas empêcher le peloton de contrôler les éventuelles échappées du jour. Sprint massif en vue à Moulins. Pour l’anecdote, 
grâce à cette arrivée inédite sur l’épreuve, la Grande Boucle pourra se targuer d’avoir désormais fait étape dans toutes les 
préfectures de la France métropolitaine.

Texte ©l’Equipe (22 novembre 2022).

©A.S.O.

VIE ASSOCIATIVE
> Vous êtes membre d’une association et vous avez des besoins pour votre fonctionnement ?

> Vous êtes citoyen et vous avez envie de vous investir mais vous ne savez pas comment ?

>  Vous avez des questions sur les équipements de la commune et leurs disponibilités ou sur les différentes manifestations 
sportives et culturelles proposées ? 

Alors n’hésitez pas à nous contacter ou à venir en mairie, nous nous ferons une joie de vous aider.

LES TARIFS DE LA SALLE DES FÊTES A COMPTER DU 1ER JANVIER 2023

NB : les réservations faites en 2022 pour 2023 restent inchangées)

Face aux augmentations des coûts de l’énergie, nous avons dû revoir nos tarifs de location 
des infrastructures communales : 

> Salle de réunion + cuisine : 300 euros 
> Salle entière : 500 euros 

TOUR DE FRANCE EN AUVERGNE 
MERCREDI 12 JUILLET

La 11e étape, Clermont-Ferrand – Moulins (180 kms) passera sur la déviation de Chappes en direction d’Ennezat.

Départ : 
->  CLERMONT−FERRAND

(Place de Jaude) 

-> GERZAT 

-> SAINT-BEAUZIRE 

-> CHAPPES (déviation Ennezat)

-> ENNEZAT 

-> SAINT-IGNAT - Champeyroux 

-> MARTRES-SUR-MORGE 

-> SARDON 

-> AIGUEPERSE, etc……

-> MOULINS

©A.S.O.
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CALENDRIER 
DES FESTIVITÉS

Février
5 février :  Bourse d’échange Association 

des Parents d’Elèves (APE)

18 février : Soirée Latino Amicale Laïque

18 février : Tournoi foot vétéran

25 et 26 février :  Concours de belote 
Club Fraternité

25 et 26 février : Compétition gym 
Chappes Limagne Gym

Mars

4 mars : Tournoi badminton

11 mars : Loto APE

18 mars :  Belote ou Loto Française 
Football Chappes (FFC)

Avril
1er avril :  Repas dansant Groupement 

Formateur Limagne (GLF)

8 avril : Tripes Les Capis

23 avril : Repas de la Société de Chasse

Mai
13 mai : Journée environnement

27 mai : Tournoi badminton

Juin
jeudis : 1er, 8, 15 et 22 juin - Jeudis du Bourg

3-4 juin :  Expo Lego Conseil Municipal 
des Jeunes (CMJ)

10-11 juin : Troupe de théâtre Volvic

17 juin : Repas dansant FFC

17 juin : Brocante des Capis

24 juin : Gala de danse

24 juin : Fête de la musique

Juillet
1er juillet : Gala de gym CLG
12 juillet : Tour de France
13 juillet : Repas municipal + feu d’artifi ce

Octobre
6-9 octobre : Fête patronale
21-22 octobre : Thé dansant 
ou loto Club Fraternité

Novembre
5 novembre : Repas CCAS
18 novembre : Repas dansant Amicale Laïque
25-26 novembre :  Théâtre la Trouvathé

Décembre
2 décembre : Marché de Noël APE
3 décembre : Huîtres Club de Pétanque

CONVENTION DE LOCATION 

>  pour les particuliers avec notamment le versement d’une caution 
de 200 euros à la prise des clés,

>   pour les associations avec versement d’une caution de 200 euros 
à la prise des clés.

TARIFS LOCATION VAISSELLE 

VAISSELLE Prix 
location

Prix casse/
perte

assiette dessert 0.10 € 2.14 €

assiette soupe 0.10 € 3.05 €

assiette plate 0.10 € 3.05 €

verre à apéritif 0.10 € 1.35 €

verre à eau 0.10 € 0.80 €

verre à vin 0.10 € 0.80 €

verre à digestif 0.10 € 1.05 €

verre à buvette 0.10 € 0.60 €

coupe à champagne 0.10 € 1.05 €

coupe à sorbet 0.10 € 1.80 €

Seau à champagne 0.50 € 30.50 €

tasse à café 0.10 € 2.00 €

sous tasse 0.10 € 1.30 €

25 fourchettes 3€ 0.70 €

25 couteaux 3€ 1.50 €

25 cuillères à soupe 3€ 0.70 €

25 cuillères à dessert 3€ 0.40 €

pichet verre 0.30 € 2.10 €

légumière inox (ø24) 0.30 € 8.00 €

saladier (verre) 0.30 € 2.50 €

légumière inox (53cmX32cm) 0.30 € ,12,25 €

corbeille à pain 0.30 € 4.30 €

plateau de service inox ovale 0.50 € 6.60 €

plateau de service plastique 0.20 € 6.00 €

ensemble épices 0.30 € 5.50 €
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ACHAT D’ECO-CUPS 

La commune, via Riom Limagne et Volcans, s’est dotée d’éco-cups aux logos de RLV 
et de la Commune de Chappes qui seront utilisées à l’occasion des manifestations 
communales à la place des gobelets carton ou plastique, notre démarche étant de 
diminuer nos déchets et de tendre vers une gestion de nos déchets plus responsable.

Type de loca-
taire Raison Buvette 

et patio

Salle de 
réunion

Salle de 
spec-
tacle

Salle 
entière

Tables Chaises

Vais-
selle

Sono
Barnum

300,00 € 300,00 € 500,00 € Cf. tarif 
détaillé 80,00 €

Habitant de la 
commune

Réunion 
de famille 

lors d’un décès 
avec 

inhumation 
dans la 

commune

Gratuit N/A N/A N/A Gratuit Gratuit
Gratuit 

sauf 
casse

Non Payant

Habitant de la 
commune Fête de famille N/A Payant Payant Payant Gratuit Gratuit Payant Non Payant

Association de 
la commune Toute activité N/A Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit

Entreprise, 
artisan, com-
merçant de 

la commune 
dans le cadre 

de leur activité

Réunion, arbre 
de Noël N/A Payant Payant Payant Gratuit Gratuit Payant Non Gratuit

Activité 
lucrative, repas N/A Payant Payant Payant Gratuit Gratuit Payant Non Non

Association 
hors commune 
mais dans RLV

Réunion N/A Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Payant Non Non

Activité 
lucrative N/A Payant Payant Payant Gratuit Gratuit Payant Non Non

Association 
caritative Toute activité N/A Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Non Non

Syndicat, admi-
nistration dont 

fait partie la 
commune

Réunion, arbre 
de Noël N/A Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Payant Non Non

Activité 
lucrative, repas N/A Payant Payant Payant Gratuit Gratuit Payant Non Non

École de 
musique, Amis 
de la musique

Auditions, 
concerts 
gratuits

(2 activités 
par an)

N/A Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Payant Non Non

CONDITIONS D’ATTRIBUTION DE LA SALLE  
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ASSOCIATIONS

GYM PILATES 

Après une année 2021 assez satisfaisante, l’activité « Pilates », comme 
beaucoup d’autres sports, renoue avec le succès en Septembre 2022. 
En effet, cette année nous avons dû mettre une quinzaine de per-
sonnes sur liste d’attente lors du FORUM des associations du 4 sep-
tembre dernier.
Nous retrouvons notre niveau d’avant COVID et cela nous réjouit. 
Nous comptons 67 inscrit(e)s dont 2 hommes sur nos trois cours qui 
sont tous regroupés le mardi depuis septembre. 97 % viennent de RLV 
et dans ce pourcentage, 52 % sont de Chappes. Messieurs cette disci-
pline est aussi faite pour vous car elle renforcera vos muscles profonds. 
Alors n’hésitez pas à nous rejoindre en septembre 2023. Pour cette an-
née c’est trop tard, c’est complet !
Avant de vous retrouver pour nos moments de convivialités, l’Amicale 
Laïque et moi-même vous souhaitons une agréable année 2023 rem-
plie de joies partagées avec vos amis, votre famille, vos copains de sport 
et une santé précieuse par ces temps de COVID. Manger bien et bou-
ger doit être notre devise pour 2022/2023.
> Contact : Bernadette Lénat - 06 71 91 60 23 - bernadette.lenat@orange.fr

GYM ADULTE-ADO

Belle rentrée avec 27 adhésions cette année soit 6 personnes de plus 
par rapport à l’année passée. La gym se fait toujours en musique et 
dans la bonne humeur, le jeudi soir de 20h à 21h à la salle des Sports.
Francette DROUILLAT, notre coach alterne les séances abdos-fessiers, 
step, ballons, altères.  Le tarif est de 80€ pour l’année.
> Contact : Marie-Jo Martin - 06 98 88 07 12 - martinmichel0442@orange.fr

TENNIS 

Composition du bureau : 
Responsable : Marc SAUDREAU
Membres : Michel BOUDIN,  
Fabrice COUTADEUR, Karine RIGODON,  
Lilian MERROUCHE, Fanny Murin,  
Thierry PASSELAIGUE, Fabien Murin
Educateurs : Maxime COUTADEUR et  
Manuel CHAMBELLANT, Vincent COUTURIER
Nombre de licenciés : 66

Présentation de l’activité :
L’objectif de la section tennis est d’aider à la 
pratique du tennis quels que soient les niveaux 
et les objectifs des adhérents, et ce dans une 
ambiance conviviale et détendue. L’activité 
s’articule autour de la formation envers les 
jeunes et les adultes, débutants ou non, et 
d’un accompagnement pour la compétition à 
travers la participation en équipe à différents 
championnats.
Les enfants sont les bienvenus à partir de 6 ans. 
Les cours des jeunes ont lieu soit le lundi entre 
17h15 et 19h, soit le samedi de 9h30 à 12h30 (sui-
vant la catégorie d’âge et le niveau).
Des cours sont également dispensés aux 
adultes (femmes et hommes) le mercredi de 
19h à 22h30, le vendredi de 17h30 à 19h, et le 
samedi matin selon les effectifs. Des entraîne-
ments libres sont programmés les mercredi et 
vendredi de 20h à 22h30.
Enfin tous les ans, la section tennis organise au 
mois de septembre un tournoi homologué par 
la FFT et d’autres manifestations internes au 
cours de l’année. 
Donc débutant ou non, jeune ou moins jeune, 
le tennis vous titille ? N’hésitez pas à contacter 
le responsable de la section tennis et à venir 
taper la balle avec nous !!
> Contact : Marc Saudreau - 07 81 80 58 9 
marc.saudreau@sfr.fr
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ASSOCIATIONS

CLUB DE PETANQUE 

Vous recherchez un sport convivial, un club où règne la bonne humeur, c’est 
tous les mardis et vendredis après-midi au complexe sportif.
En revanche, si la compétition vous anime vous pourrez participer aux tournois 
UFOLEP où nous sommes affiliés.
L’agenda du club pour 2023 :
• Tournoi/barbecue le 30 juin et le 8 septembre
• Dégustation d’huîtres le 3 décembre 
• Et d’autres dates non encore finalisées…
Nous vous attendons, venez nous rejoindre…
> Contacts :   G. Chapeyron - 06 33 00 31 93 - L. Varenne 06 83 16 64 60

MUSCULATION 

La musculation permet de renforcer 
et tonifier nos muscles et de travailler 
à sa cadence et à son niveau.
La diversité d’âge est particulière-
ment à l’honneur cette année.
Notre aîné Claude 79 ans et nos  
benjamines, Félize 16 ans, Annouk 
et Emma 17 ans sont assidus et tra-
vaillent avec persévérance dans la 
bonne humeur.
> Contacts :   MORDIER Mireille 
06 88 33 73 69 
sectionmusculation@gmail.com

LIMAGNE ATHLETE ENDURANCE 

L’association Limagne Athlète Endurance (LAE) a vu le jour il y a 
maintenant 17 ans et c’est toujours le même leitmotiv « la course 
pour tous » qui anime le club. 

LAE c’est 6 entraîneurs bénévoles, 6 membres 
actifs au bureau et plus de 130 licenciés de tous 
niveaux qui se retrouvent, dans la bonne am-
biance, sur les 3 séances d’entraînement heb-
domadaires proposées. 
LAE c’est aussi des courses : la traditionnelle 
« course des Rois », début janvier et ses 5 km 
dans les rues de Chappes bien sûr et sur 2023, 
un semi-marathon et un 10 km au départ de 
Chappes dont la 1ère édition sera lancée le 15 
octobre 2023. 

Un événement qui permettra au club et à la commune de Chappes de rayonner 
au niveau régional en attirant des coureurs au-delà de nos frontières locales. 
Le comité d’organisation s’active pour faire de cet événement une belle réussite. 
Nous aurons besoin de bénévoles et de partenaires pour atteindre nos objectifs, 
alors n’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez nous aider. Une belle fête 
sportive se prépare. 
Merci aux partenaires qui nous accompagnent déjà sans qui tout ceci ne serait 
pas possible. 
Vous souhaitez nous rejoindre en tant qu’athlètes, en tant que partenaires… 
> Contact : Chris DELCROS - 06 59 05 39 43 - limagneathlecom@gmail.com 
Site Internet : limagne-athlete-endurance.fr - Réseaux sociaux : LimagneAthleteEnduranceFRANCAISE FOOTBALL 

CHAPPES (FFC) 

Après un peu plus de 100 ans d’exis-
tence la Française Football Chappes 
n’a de cesse de se renouveler. Pour 
cette nouvelle saison, son équipe 
dirigeante jeune et dynamique vise 
les meilleures performances.
L’esprit familial qui anime le club 
permet d’attirer chaque année de 
nouveaux joueurs pour étoffer l’ef-
fectif des 2 équipes seniors. L’objec-
tif de la saison est clair : terminer 
dans le haut de tableau et accéder 
à la montée.
L’équipe féminine à 8 est également 
sur une excellente dynamique avec 
un groupe qui permet d’envisager le 
foot à 11. 
Nos vétérans poursuivent, quant 
à eux, avec assiduité leurs matchs 
amicaux et les troisièmes mi-temps !
Suivez nos actualités et résultats, 
abonnez vous à nos pages Insta-
gram https://www.instagram.com/
f.f.chappes/ et Facebook !
> Contact : GUEDELHA David 
06 74 29 29 10 
david.guedelha@gmail.com
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ASSOCIATIONS

CHAPPES LIMAGNE GYM 

La saison dernière aura tenu toutes ses pro-
messes avec de très bons résultats lors des 
compétitions départementales et régio-
nales qui ont permis la qualification de plu-
sieurs équipes pour les finales !

 Côté événements : 
•  Le 5 novembre, le club s’est associé à l’as-

sociation « AVEC » de Riom afin de faire 
découvrir la gymnastique à de jeunes 
gens atteints de l’autisme ; rencontre for-
tement appréciée par les parents, le ren-
dez-vous est donc déjà pris pour l’année 
prochaine !

•  Le 10 décembre ce sont les petits gyms 
des clubs voisins qui ont participé à une 
rencontre gymnique avec la présence du 
Père Noël ! 

•  Et, cette année encore nous allons accueil-
lir environ 400 gymnastes le week-end 
des 25 et 26 Février pour la compétition 
départementale des niveaux 8/7 à la salle 
des sports !

•  Pour clôturer l’année, un gala sera orga-
nisé par le club le 1er Juillet ! 

Les 120 licenciés de Chappes Limagne 
Gym, sont donc repartis pour une nouvelle 
saison riche en événements !

Pour tout renseignement sur le club, 
vous pouvez nous contacter par mail sur 
chappeslimagnegym@outlook.fr
> Contact : Maëva Bouiller - 04 73 63 95 81 - chappes-
limagnegym@outlook.fr

LES CAPIS  

Bientôt l’événement des CAPIS à la salle des fêtes de Chappes. Le 8 avril 
2023, LES CAPIS organisent pour la 5éme année « Un casse-croûte» … mais 
pas que !! .
Cela permet de se retrouver entre amis et de partager un bon moment.
L’année dernière nous avons réuni environ 300 convives grâce à vous et 
nous comptons encore sur vous pour votre participation pour cette année 
2023.
Pensez à réserver par Tél au 06.83.51.02.85 /07.62.77.34.00
Ou par mail : lescapischappes@gmail.com
En 2022 nous avons effectué plusieurs sorties entre clubs, et aussi Mor-
zine-Avoriaz Harley Days 2022 entre CAPIS etc... D’autres belles choses 
seront programmées pour 2023.
LES CAPIS vous souhaitent une Bonne Année. 
> Contacts :   CHAUVET Eric - 06 83 51 02 85 - chaparley@wanadoo.fr

WHAT’S HAPPENED

Notre activité se poursuit. Nous avons donné quelques concerts en 2022, 
comme la fête du pain à Jozerand ou les Jeudis du Bourg à Chappes. Nous 
préparons la “tournée” 2023 en enrichissant notre répertoire. Rendez-vous 
à tous lors des Jeudis du Bourg de 2023.
> Contact : Jean-François Lénat - 06 38 42 60 37 - contact_wh@whatshappened.fr
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ASSOCIATIONS

GROUPEMENT FORMATEUR LIMAGNE

Le GFL a fait une belle saison 2021/2022 avec de bons résultats sportifs et de belles manifestations 
légèrement perturbées par le COVID, qui nous a empêché de faire le tournoi en salle prévu en janvier 
2022. 
Cependant, nous avons pu réaliser à Noël 2021 la vente de grilles pour gagner des dindes, et notre 

repas annuel qui, victime de son succès, nous a vu dans l’obligation de refuser des inscriptions et qui s’est tenu à la salle des 
fêtes de Chappes, merci à Mr le maire de Chappes pour le prêt de celle-ci. 
Pour terminer, le tournoi de Pentecôte qui s’est déroulé les 4 et 5 juin 2022 au stade de St Beauzire avec une météo clémente, 
et une ambiance amicale. Nous tenons à remercier Mr le maire de Saint Beauzire pour le prêt du complexe, ainsi que les 
employés municipaux pour leur aide à l’installation et au démontage des structures. 
Cette année encore le GFL continue d’attirer les enfants et atteint un nombre de licencié supérieur à 200. Nous avons pu 
engager une équipe par catégorie minimum, de U6 à U18 féminine et masculine. Catégorie U18 masculine que l’on retrouve 
avec bonheur cette saison après une année d’absence, et qui nous permet même d’aligner 2 équipes. Sans oublier nos 
entrainements spécifiques gardiens, 2 fois par semaine les lundis et mardis.

Dans la continuité de l’an dernier, nous avons étoffé le staff technique avec 26 éducateurs et 2 coordinateurs.

Les manifestations prévues pour la saison 2022/2023 sont les suivantes :
- Tournoi en salle : les 21 et 22 janvier 2023 à la salle des sports de Chappes pour les catégories U8/9 et U10/11
- Galette des rois : le 28 janvier 2023 à la salle des fêtes des Martres d’Artières
- Repas dansant : le 1er avril 2023 à la salle des Fêtes de Chappes
- Tournoi de Pentecôte : les 27 et 28 mai 2023 au stade de Saint Beauzire pour les catégories de U6 à U13.

Nous remercions toutes les communes et les clubs qui nous prêtent leurs installations sur lesquelles évoluent nos jeunes 
pousses, ainsi que les communes de la Limagne qui contribuent au développement de notre groupement.

> Contact : bureau.gfl@gmail.com - 06 37 28 05 85
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ASSOCIATIONS

BALINZAT

Par la volonté d’élus communautaires et de bénévoles moti-
vés, des circuits balisés ont été créés en 2003 pour découvrir 
le territoire de LIMAGNE d’ENNEZAT. Afin de pérenniser le 
projet, d’entretenir les balisages et d’animer le territoire par 
la randonnée, l’association BALADES EN LIMAGNE D’ENNE-
ZAT naît en avril 2009. 

Depuis, mieux connue sous le pseudo « BALINZAT », celle-ci 
vous propose :

•  Une activité d’entretien des balisages sur 7 circuits de ran-
données pédestres et VTT représentant 115 km de chemins 
balisés sur les 14 communes de l’EX Communauté de LI-
MAGNE d’ENNEZAT.

•  Depuis 2017, l’association BALINZAT est en convention avec 
la Communauté d’agglomération RIOM LIMAGNE et VOL-
CANS. Cette activité ponctuelle est réalisée au printemps 
et en début d’été de façon à relever les travaux à réaliser 
à l’automne (implantation de poteaux, mise en place de 
balises PVC).

•  Une activité d’organisation de manifestations à carac-
tère sportif et familial (VTT, randonnées pédestres) pour 
la promotion du territoire de LIMAGNE d’ENNEZAT et à 
caractère culturel par la découverte du patrimoine des 
14 communes  : Chappes, Chavaroux, Clerlande, Ennezat, 
Entraigues, Malintrat, Les Martres d’Artière, Martres-sur-
Morge, Lussat, Saint-Beauzire, Saint-Laure, Saint-Ignat, 
Surat, Varennes-sur-Morge.

Les manifestations peuvent être réalisées en partenariat 
avec d’autres associations organisatrices.

•  Une activité communication/gestion du site internet où 
l’on peut : 

>  Consulter les 7 circuits permanents avec possibilité de les 
télécharger ainsi que les propositions de circuits « décou-
verte du patrimoine » des 14 communes,

> Prendre connaissance des manifestations à venir,
> Visionner les photos prises lors des manifestations...

> Contact : https://balinzat.wixsite.com/balinzat

Saison 2021/2022

Après deux années perturbées par la pandémie Covid-19, 
Balades en Limagne d’Ennezat a repris pleinement ses acti-
vités.

Pour cette saison, les objectifs annoncés ont été presque 
atteints. Balinzat s’efforce de promouvoir ses activités pour 
attirer de nouveaux adhérents mais il faut le reconnaitre, le 
bénévolat s’essouffle ou s’oriente autrement, notre société 
comme le climat est en pleine mutation. 

Notre groupe se compose actuellement d’une quinzaine de 
bénévoles qui opèrent lors de notre manifestation de Mars 
- Les dizaines de Limagne, mais se réduit à 9 en moyenne 

dans la saison. De ce fait, il est important de se retrouver lors 
de moments de convivialité pour souder le groupe : randon-
née du nouvel an/galette, barbecue d’été, séjour d’automne 
en randonnées…

Aussi, afin de rester en contact avec les élus des 14 com-
munes, les bénévoles se réunissent une fois par mois dans 
les salles communales prêtées gracieusement selon leur 
disponibilité.

Au niveau administratif, le passage de la communication 
support papier à internet aurait pu faire croire à des liai-
sons et réponses plus rapides – il n’en est rien – le nombre 
d’heures à utiliser internet pour le montage de dossier de 
subvention ou inscription de manifestation par le biais de 
logiciels compliqués est conséquent. 

Malgré cela, remercions le conseil départemental pour sa 
DALD (dotation animation locale décentralisée), Terra Vol-
cana pour la communication de nos manifestations et RIOM 
LIMAGNE et VOLCANS pour l’entretien des circuits de ran-
données sans oublier les communes qui soutiennent Balin-
zat.      

Si cette activité vous intéresse, n’hésitez pas à nous contac-
ter, nous manquons de bénévoles pour nos manifestations, 
en particulier pour « les dizaines de Limagne » .
> Plus d’infos : Par courriel : balinzat@orange.fr 
Gilles JAMMET : 06 88 49 60 72
Par courrier : Balades en Limagne d’Ennezat (Balinzat), G. JAMMET,  
1 chemin des Marnes 63720 MARTRES SUR MORGE

Saison 2022/2023
Président : Gilles. JAMMET 
Trésorier : Jean Paul LABBAYE
Secrétaire : Sylvie JAMMET
Webmaster : Daniel KIFFER

19 Mars 2023 : Les dizaines de Limagne (VTT et pédestre)  
St BEAUZIRE

Avril / Octobre 2023 : Prévision randonnées patrimoines

27 Août 2023 : Participation à Marcher  
ou rouler contre le Cancer (circuits VTT) ENNEZAT

BALINZAT vous souhaite de belles randonnées en 2023



BULLETIN MUNICIPAL • PAGE 30BULLETIN MUNICIPAL • PAGE 30

Pour toutes vos questions juridiques  
ou techniques  sur le logement

Acheter, vendre ou louer un logement, 
investir dans l’immobilier, réaliser des travaux,

connaître les normes ou la qualité du bâti,
gérer un logement en copropriété …

Demandez des conseils d’experts avant d’agir !

Contactez le guichet unique gratuit et indépendant ADIL du Puy-de-Dôme
Par courrier, courriel, téléphone ou rendez-vous Tous les jours de 8h30 à 12h et de 13h à 17h30, sauf le lundi matin.

Des permanences sont organisées sur le département.

Maison de l’Habitat
129, avenue de la République - 63100 CLERMONT-FERRAND

04 73 42 30 75 - contact@adil63.org  www.adil63.org

Logements locatifs et étiquette énergie : 
des changements en perspective ! 

QUELQUES DATES CLÉS À RETENIR :
Depuis le 24 août 2022 : gel des loyers énergivores
Si un logement est classé en F ou G, le propriétaire bailleur ne peut pas : 
- Appliquer un loyer supérieur à celui du précédent locataire lors de l’établissement du nouveau bail
- Procéder à la révision annuelle du loyer en cours de bail 
- Proposer une augmentation de loyer lors du renouvellement du bail 
- Majorer le loyer en cours de bail à la suite de travaux d’amélioration
Cette mesure de la loi Climat et résilience n° 2021-1104 du 22 août 2021 est applicable aux contrats de 
location conclus à compter du 24 août 2022. Elle s’appliquera aussi aux baux en cours pour ceux qui 
seront reconduits tacitement ou renouvelés après le 24/08/2022.

Sont concernés :
-  Les logements loués nus ou meublés à usage d’habitation principale (parc privé de droit commun, 

logements communaux appartenant au domaine privé de la commune soumis à la loi du 6 juillet 
1989)

- Les logements loués dans le cadre d’un bail mobilité.
A ce jour, les logements HLM ne sont pas concernés, de même que les logements communaux  
appartenant au domaine public de la commune.

A compter du 1er janvier 2023 : critère de performance minimale à respecter
Le niveau de performance énergétique d’un logement décent devra être inférieur au seuil de  
450 kWh/m²/an d’énergie finale. Par opposition à l’énergie primaire, il s’agit de l’énergie qui est livrée 
chez vous (gaz, fioul, bois ou électricité) et qui correspond à la facture de votre fournisseur d’énergie.
Cette mesure sera applicable pour les contrats conclus à compter du 1er janvier 2023.

A partir de 2025
Le niveau de performance d’un logement décent sera établi selon l’étiquette du Diagnostic de Per-
formance Energétique (DPE). Ce niveau devra être compris :
- A compter du 1er janvier 2025, entre la classe A et la classe F 
- A compter du 1er janvier 2028, entre la classe A et la classe E 
- A compter du 1er janvier 2034, entre la classe A et la classe D
(Modalités suivant décret à paraître)
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Après enquête et réalisation d’une étude 
d’opportunité, RIOM LIMAGNE ET VOLCANS a décidé 
de mettre en place une nouvelle ligne de bus. 
A compter du 2 janvier 2023 la ligne 5 desservira les 
communes de Riom (Gare et zone de la Varenne), Saint-
Beauzire (Biopôle et centre ville) et Chappes (Centre de 
recherche Limagrain et centre ville). 
Cette nouvelle ligne de bus devrait permettre de désen-
gorger le trafi c routier sur cet axe et devrait également 
être bénéfi que pour l’environnement. Tous les habitants, y 
compris les scolaires prenant leurs cours plus tardivement 
ou terminant plus tôt le soir, auront accès à ce service de 
bus. Les tarifs sont accessibles sur le lien ci-après : https://
rlv-mobilites.fr/fr/Nv-Gamme-tarifaire.html

Une nouvelle ligne de bus Chappes-Saint-Beauzire-Ménétrol-Riom (ligne 5) 
depuis le 2 janvier 2023
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Le service de location de vélos électriques RLV’lo met en location deux 
nouveaux vélos à assistance électrique :
Un vélo cargo et prochainement un vélo longtail.
•  Un vélo cargo : un vélo porteur par excellence, idéal pour se déplacer et 

transporter vos enfants, vos courses et vos bagages.
•  Un vélo longtail : équipé de sièges, il permet de se balader avec les enfants. 

Il a été créé par un artisan cycle du territoire.
Pour rappel :
RLV’Lo est votre service de location de vélos à assistance électrique qui se 
compose d’une trentaine vélos à assistance électrique. 
Pour 1 jour, 1 semaine, 1 ou 3 mois louez votre vélo et découvrez le plaisir de 
vivre votre agglomération en toute liberté.
Vous le conservez avec vous pendant toute la durée de location jusqu’à sa 
restitution.
Les équipements (cadenas, panier) et la maintenance de votre vélo sont in-
clus.

Nouveautés dans la flotte de RLV’Lo

2023 dernière année pour bénéficier des aides. Dans le 
cadre du programme d’aides à l’amélioration de l’habitat 
privé, mené avec l’ANAH (Agence Nationale de l’Habitat) 
Riom Limagne et Volcans vous aide dans la rénovation de 
votre habitat privé.
RLV vous accompagne et met une équipe de professionnels 
à votre disposition gratuitement pour la définition de votre 
projet travaux et le montage des dossiers de demande de 
subvention.

Pour bénéficier de l’aide vous devez
>  Être propriétaire occupant, primo-accédant, propriétaire 

bailleur, syndic de copropriété ou locataire selon la nature 
des travaux

>  Ne pas avoir commencé les travaux avant le dépôt  
de demande de subvention

>  Le logement doit dater de plus de 15 ans sauf  
cas particulier

>  Faire réaliser les travaux par des professionnels  
du bâtiment

>  Avoir les logements concernés situés sur une des  
31 communes de Riom Limagne et Volcan

Qui contacter ?
Un seul interlocuteur : le service Habitat de RLV 
8, rue Grégoire de Tours – 63200 RIOM – Tel : 04 63 63 21 43 
renover@rlv.eu

RENOVEZ - Vous êtes aidés !
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ASSOCIATIONS

NOM de L'ASSOCIATION PRÉSIDENT TÉLÉPHONE ADRESSE MAIL

AMICALE LAÏQUE MURIN Fanny 06 83 36 57 47 fannymurin63@gmail.com

AL Gym pilate LENAT Bernadette  06 71 91 60 23 bernadette.lenat@orange.fr

Al marche nordique PASSELAIGUE Carole  06 74 27 14 24 caro.passelaigue@orange.fr

AL Basket Vétérans GUILLAMON Maryline  06 98 01 51 29 maryline.basketveteran 
chappes@orange.fr

AL Gym adultes MARTIN Marie-Jo 06 98 88 07 12 martinmichel0442@orange.fr

AL Loisirs créatifs GRANET Claire 06 03 92 34 95 claire.granet@bbox.fr

AL Musculation MORDIER Mireille  06 88 33 73 69 sectionmusculation@gmail.com

AL Section Danse BEAUFILS Angèle 06 83 38 18 37 angelesjazz@outlook.fr

AL Sophrologie GAUME Marie-Claude 06 37 17 13 58 marick0955@wanadoo.fr

AL Tennis SAUDREAU Marc  07 81 80 58 92 marc.saudreau@sfr.fr

AME EN DANSE COMPAIN Maryse  04 73 97 67 80 maryse.compain@club-internet.fr

AMICALE DES SAPEURS 
POMPIERS LOIACONO Christophe  06 58 90 41 11 amicalesapeurpompierchappes@hotmail.fr

ASSOCIATION DES PARENTS 
D'ELEVES ROCHA Virginie 06 09 65 54 32 apechappes@gmail.com

BASKET LIMAGNE HEBRARD Ludovic 06/38/66/45/82 limagnebasket@gmail.com

CHAPPES LIMAGNE GYM BOUILLER Maeva 06 77 75 99 64 chappeslimagnegym@outlook.fr

CHAPPES PETANQUE LOUBEAU Jean-Jacques  06 52 11 78 64 loubcjj@hotmail.fr

 CLUB FRATERNITE  BOUCHARIN Andrée  04 73 63 94 01  and.renb@sfr.fr 

FRANCAISE FOOTBALL 
CHAPPES GUEDELHA David 06 74 29 29 10 david.guedelha@gmail.com

GROUPEMENT FORMATEUR 
LIMAGNE SAC Sébastien 06 37 05 28 85 bureau.gfl@gmail.com

LA TROUVATHE ALVERGNAS Olivier " 06 09 75 43 61  
04 73 64 90 18" aurelivier63@orange.fr

LES CAPIS CHAUVET Eric  06 83 51 02 85 chaparley@wanadoo.fr

LIMAGNE ATHLETE  
ENDURANCE  DELCROS Chris 06 59 05 39 43 limagne.athlete.endurance@gmail.com

LIMAGNE AUTO-BUG DELORME Llilian 06 58 48 39 98 lilian.delorme@gmail.com

 MEN IN QUAD 63 - MIQ 63 VIVIES René rene.vivies@free.fr 
meninquad63@gmail.com

MOTO VELO PASSION DAMIENS Alain 06 88 86 75 35 alain.damiens@bbox.fr

SOCIETE  DE CHASSE CHALUS Jean-Michel 06 27 20 69 80 cedric.charrier09@gmail.com

WARGAMES ET FIGURINES DESIMPELAERE Benoist 06 58 30 77 99 benoist.desimpelaere@gmail.com

WHAT'S HAPPENED LENAT Jean-François 06 38 42 60 37 contact_wh@whatshappened.fr
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COMMERÇANTS ET ARTISANS

NOM ACTIVITÉ ADRESSE TÉLÉPHONE

ALEXANDRE MENUISERIE Pose et agencement, intérieur, exté-
rieur. Particulier et Professionnel 9, route de Lussat 06 98 17 25 36

ALL'S CREATIONS Coutures, Retouches & Créations 8, rue de la buyre 06 83 38 18 37

ANA PEREIRA                                  
AU CŒUR DE TOUT

Energéticienne médium - création  
de bijoux en pierres semi-précieuses 12, rue du Petit Verger 06 82 78 19 56

ANGEL'COIFF Coiffeuse à domicile 1, rue du Four 06 63 52 14 05

ATYP'EAT BY C. Traiteur 2, route d'Entraigues 06 58 80 90 38

ATEEPIC Conception graphique & communication, 
web, objet de communication 06 33 12 63 31

AUTO CAPITAL Vente de voitures américaines 13, rue Sous les Ecoles 04 73 63 95 15

SNC BOUILLER Tabac journaux 3, route d'Ennezat 04 73 63 96 57

CALOU PIZZA Pizza à emporter 13, route de Lussat 06 40 08 18 45

CONFORT PLEIN AIR Matériel de loisirs, piscine 2, rue de Champ Roche 04 73 63 98 33

LE DOMAINE DE LIMAGNE Produits gastronomiques Chemin des Vionots 04 73 33 42 00

DIPPING 63 Personnalisation sur tous supports 
(motifs imprimés) 8, chemin des Vionots 04 73 63 97 59

DUMAS FRÉDÉRIC SARL Peinture, revêtement 25, rue du Stade 06 23 06 24 04

LA TABLE D'ALIZEE Bar-restaurant 1, rue de la Mairie 04 73 97 76 56

ERIC INFORMATIQUE Dépannage, maintenance, installa-
tion et assistance informatique 3, rue de la Treille 07 76 69 29 17

FRANGUIDOME Rotisserie poulets - Food Truck 3, chemin des Vionots 07 82 48 2138

GOEPFERT SARL Electricité générale Chemin de la Garenne 06 11 22 65 34

HELLAINE Emmanuelle Maître Reiki, soins énergétiques, 
sophro-relaxologue 6, bis rue Pasteur 07 81 55 08 04

HELOISE Institut de beauté - SPA 7 ter route de Clermont 04 73 38 78 24

L'HIBISCUS Cuisine mexicaine contemporaine 4 bis, rue du Tarrat 06 74 66 13 52

JAILLET F. EURL Charpente, couverture, zinguerie 8, chemin des Vionots 04 73 63 97 59

LAFORET Nicolas Menuiserie, agencement 4, chemin des Vionots 06 78 99 11 08

LIMAGNE MINIATURES Achats et ventes modèles réduits 14, route d'Ennezat 04 73 64 25 39 
06 27 14 03 12

LIMAGRAIN Centre de recherche Site de la Garenne 04 73 67 89 00

MENDES - DA COSTA ET FILS Plâtrerie, peinture, revêtement sol  
et mur, ravalement de façade 7, rue du Petit Verger 04 43 13 12 54 

06 98 40 87 86

MIGNOT Séverine Sophrologie, EFT, soins énergétiques, 
Reiki, aquasofro 15, rue du Pré 06 63 16 02 84

ROUX JOURFIER Mécanique de précision 20, route de Clermont 04 73 64 26 26

SANDOULY Olivier Maçonnerie, couverture 4, rue de Champ Roche 04 73 63 87 98

SYLVIE COIFFURE Salon de coiffure 14, route d'Ennezat 04 73 63 80 94

VALLENET Romain Maçonnerie, ouvrage en pierre,  
espaces urbains et paysagers Chemin des Vionots 06 18 90 42 94

VIVAL Epicerie, boucherie-charcuterie, 
dépôt de pain 14, route d'Ennezat 04 73 63 93 85
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